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le dauphin Humbert Il et l'atelier monétaire 
de Visan (1338-1345) 

Si l'étude des actes faux d'origine ecclésiastique constitue un chapitre 
notabl e de la diplomatique nlédiévale 1, la fabricalion par la chancellerie 
<l'une granùe principauté laïque d'tm diplôme apocryphe destiné à conférer 
:rI titulaire de cene-ci Je droit plénier de battre monnaie à sa guise dans 
les territoires sounlis à sa domination paraît sans exemple dans les pays 
d'Empire. Tel fut pourtant le cas en Dauphiné à la fin du XIII ' siècle. 

Comme l'ont montre plusieurs érudits 2, les privilèges régaliens con cc
di's ou confirmés par les empereurs en faveur des archevêques de Vienne 

cL d'Embrull conuue des évêques de Grenoble ne laissaient en effet aux 
dauphins, en matière de Inonnaie, que des prérogatives restreintes, limitées 
en fait au scul Briançonnais selon le diplôme concédé le 13 janvier 1155 
par le premier Barberousse au comte d'Albon 3 et accordant à ce dernier 
tlne mine d 'argent à Rame avec le droit d'ouvrir un atelier luonétaire à 
Césanne au pied du mont Genèvre sur le versant italien des Alpes 4. Le 

J. Inauguree dès 1765 par TASSIN et TOUSTAIN, Not/veau traité de diplomatique, 1. VI. 
p. 110 el suiv., une ample bibliographie qu'il serait superflu de détailler ici en témoigne-

rait. 2. André ViLLARD, La monnaie viennoise (Gap, 1942, in.8°), p. 34 ' et 46: n. 12;1 
UI. CI'IEVALl ER, Regeste dauphinois, l, 3791 e~ BUGNY, l'Eglise et le~ ordres religieux dans 
le royaume de Bourgogne aux XI" et XII" sIècles (Grenoble, 1960, JO_8° ) p. 147·148 

3. G. de MANTEYER, Les origines du Dauphiné de Viennois. La première race des 
comles d'Albon (Gap, 1925, in-8°), p. 70·71 et, du même auteur, Les origines de la maisol1 
de Savoie el dtl Dauphiné de Vienl1ois. Leurs monnaies féodales (Gap, 1929, in·8° ), p. 6, 
pour les travau~ plus anciens, ÇHEVALlER, Reg. dauph., l, 39?S et 3970 

4. Les ongmes de la maISOn. de Savoie et du Dauphmé de Viennois . .. , ouvr. cité, 
p. 78-83, qui montre que J'ouverture de cet atelier serait intervenue entre 1184 ct 1189. 
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premier texte qui fass e mention d'un droit des dauphins à in staller des 
ateliers monétaires d a ns leur comté sans restriction de lieu est, précisémen t. 
le faux précepte de Frédéric 1" dat é du 7 juillet 1155, mais établi en réalité 
postérieurement à 1277 sous le premier da uphin de la maison de la Tour 
du Pin, Humber t 1er, simple démarquage de l'acte du 13 j anvier 1155 
authentique quant à lui 5. 

De fait, les débuts réels du monnayage delphinal sont hea ucoup plus 
tardifs. Une émission de gros, \'ers 1290-1295, dans l'alelier monétaire de 
Grenoble exploité en pariage 6 a\'cc l'évêque de cette ville, Guill[Hlm c de 
Sassenage, et la conclusion d'un pariage analogue, le 13 mai 1294, a\'ec 
Raymond de IVlévouillon, a rchevêque d'Embrun 7, manifestent le souci 
affirmé par Humbert 1er de disposer d'espèces monétaires propres. Mais 
surtout son règn e marque ùans la loca li sation des points d'émission un e 
orientation qui res tera ceBe du m onnayage delphinal pendant près de 
deux siècles , à savoir l'éta bli ssement d'ateliers aux confins du Dauphin é 
el d u Comtat Venaissin. Dès le 18 octobre 1300, Ros taing de Capre, arche
vêqu e d'Arles, dénonça it dans une le Ure à l'évêque de Vaison 8, l'occupatÎon 
par le dauphin des ch â tea ux de l'"yons e l de Vin sobres, dans les Baronnies, 
et sa tentative d 'y frapper monnaie a u dé triment des droits de l'abbaye 
Saint-Césaire d 'Arl es et des siens propres. Cel atelier - donl n OLI s ignorons 
combi en de temps il fonctionna - venail effectivement se juxtaposer à 
ceux que comptaient le Tricastin c t le Comlat 9, 

5. R. VALlENTIK du CHEYlARD, Essai de classification des deux pills anciens den iers 
anonymes des dauphills de Vien.nais (Pa ris, 1899, in-4°), p. 35. 

6. MORIN" PONS, Numi~mallque féodale dll Dauphmé (Paris, 1854, in-4°), I? s(}'?1 
ct G. de MANTEYER , Les angines de la maison de Sa voie el du Dauphiné de V /ennOlS, 
OUVY. cité, p. 88-89. 

7. CHEVALIER, R~g. daup~., III, 1436.1 
8. AWANES, GaUla christLana nOViSSlIllQ. IIrles, coL 562, n" 1379 et Roger V ,\LlENTlN, 

.?-~ l i)t{ï.n189ft~~nfl~f35.des barons de Mevouillon, dans Bull. Soc. aïcri . et stat. Drôme, 

franç~ise~'(IPa~~~,~~~6: i~8!)~le~ 167_r6r:/t'30i.~'\îf~ française, T. IV, Monnaies féodales 
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L'éclipse de ces centres à la suite de l'implantation de l'Hôtel des 
monnaies pontificales à Sorgues JO ne dissuada pas les successeurs 
d'Humberl 1", les dauphins Jean Il (1307-1319), Guigues (1319-1333) el 
Humbert Il, de maintenir leur présence dans la région. Le plus ancien 
des comptes des monnaies dont nous disposions pour le Dauphiné, celui 
d'Humbert Claret, chanoine de Romans et garde des monnaies du dauphin 
Guigues Il, distingue en 1327 trois ateliers, l'un à Grenoble, le second sur 
la rive gauche du Rhône, entre Saint-Vallier et Tain, à Serves Dl! était 
perçu Iln important péage, le dernier, beaucoup plus au sud, à Visan J1, 

dans l'actuelle enclave de Valréas, distribution à première vue surprenante, 
à l'intelligence de laquelle nous acheminera un exanlen soigneux des condi
tions des frapp es monétaires aux lisières du Dauphiné et du Comtat sous 
le règne du dauphin Humbert II. 

Etapes majeures dans la formation territoriale du Dauphiné qu e 
l'entrée de la baronnie de Mévouillon dans la nlouvance deIphinale en 1293, 
puis l'achat, L1ne dizaine d'années plus tard, en 1302-1304, de celle de 
Monlauban en dépit des difficultés opposées par les prélats locaux ". 
Cependant, dans l'intervalle, le 7 août 1294, la sœur du dernier baron de 
!\lévollillon, Béatrix, avait cédé à Humbert 1er pour 13.000 livres tournois 
le château e t le mandement de Visan 14, acquisition moins durable certes 
que celle des Baronnies puisque la terre de Visan ne resLa guère qu 'un 
demi-siècle dans le domaine delphinal, infiniment précieuse pourtant. Un 
château fort clont s'échappaient parfois les gens du Dauphin pour se livrer 

10. Mgr. ~. MOLLAT, Les papes d'Av~gnon et leur hôtel des monnaies à Sorgues 
(Comtat VenaiSSin), dans Revue numismatique, 1908, p. 252·266. 

11. VAI.BONNAIS. Histoire du Dauphiné t. II, p. 215; . MORIN·PONS, Duvr. cité, p. 69; • 
CHEVALIER, Reg. dauph., t. IV, 233%. 

12. Vaucluse, arr. Orange, canto Valréas 
13. VALBONNAIS, Duvr. cité, t. II. p. 115 et 331·332. 
14. VALBONNAIS, Duvr. cité, t. l, p. 246 et II, 438. 



136 V, CHOMEL 

II di" erses incul'sions dans Je Coml al 15, Ull e douzaine de nobles 16 qui pa rti
cipèrent à l'arrière-ban de 1339, des revenus seigneuria ux 17 de près de 
900 fl orin s en 1337, enfin une communauté yi te all achée à Humbert Il 
si l'on en juge pal' l'enyoi de délégués à Avignon en 1344 pOlir s'opposer 
à lIne lranslati on éyenluell c à qu elque autre seigneur 18, au tanl d'élément s 

'Illi faisaient de celte châ tell eni e IIne a"aneée w lide Slll' les r i"es de l'Eygues, 

limite méridiona le des Baronni es, 

Bien qll e l'acle de ven te de la châ tellenie de Vi san mentionne pa rmi 

les droil s cédés cel IIi d'expl uit el' d'é"entll els gisement s d'or el d 'a rgent, 
il ne pa rait pas qu e les s ires de ;\'16,"ouillon a ient j a ma is ha ttu monna:e l'l, 

En "l'sanch e, out rc le eo mplc d 'Hum bert Chu'cl, les registres d e fahr;l'iI
lion 20 des espèces émi ses pa r le da uphin Hum bert Il fourni ssent sur 
l'or gani sation d e J'atclier de Visa n comme s ur le vo lum e cl la ya rh' lé (] l'S 

pi èces q ui y furent fr appées assez d'indications pour expliqu er la plaec 
qu'il tînt dans la carte monétai re d ' un Dauphiné d ont le GréSlya ud an 
cons titua it bien, néanm oins, le ce ntre de gra\'ité poli tique et ad mill is tra l1f, 
pour r end re compte également d e l'intérêL que lui por tè renl les It a lÏl'n s 
auxquels il r evin t d 'assurer Ir monnayage delphina l. 

La li s te d es m aUres des monn a ies du Da uphin é entre 1327 el 1 a'14 

con fi rme pou r une large part les conc lu sions qu e su ggè renl IfS di H'rs 
travau x consacrés a ux a telier s sayoyard s, comtadin s ou pro\'ença u x 21. En 

15. CI. FAURE, Etud-e sur l'admillistra!ioll et l'llis foÎre du Com/al Vel/aissill du XII/' 
alt XVe siècle (Paris, 1907, in-8° ), p. 145. 

~~: ~~;~~Li::re,R8gB 19~!~~"lOV; , 1~~89iuillet 1340, Humbert I I engagea le château de 
Visan au floren tin Sandro Altoviti en garan tie d'une créance de 4450 florins (CHEVALI ER, 
Reg. dauph., V, 30602). Tous les documents inédits p lus loin ci tés sont empruntés aux 
Archives de l'Isère. 

{ ~: ~~~~~:~~'J~' :;é~~~d,1 molt/1Gyage des barons. de. Mevouillol~, art. ci té,'p. 13 1. 
20. R.-H. B,\ UHER et J. SORN'\~, !--es sources ,de l'hlstOire écononuqt~e et socwle du 

Moyen Age_ Provence, Comtat yenalssm, Dat.lphine.: ., Vol. 1 (Paris, 1968, m-4") p. 239-240 
2 1_ D. PROMIS, Monele dl reali di Savola, Tunn,. 1841, ifl-4°, 2 vol ; . Ed . MART INORI, 

La zecca papale di P01H~ del1~ Sorl;a (CoJ'llado Ve/1esmo), MIlan, 1?07, in·8° (tirage à par t 
de la RÎvista italiana dl nUrI}lsmatlCa, XX); - H . ROlLo\ND, MonnaieS d·es comtes de p~~-

xe~g;t, t1:~'fe~~fii~~~t'qJ,ta~li~e 1 ~~:ri.ai/I~-~2'r~p~~~~: a~~cdf~~~élèb~~~uG i~:rr;ti!zi~.( l~S~~~~: 
Le compagne bancarie dei Glanflglt/lzzi, da ns Studi di Storia economlca medtevale, Flo
rence, 2e édit., 1946, p. 531-577) 
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Dauphiné comme dans les principautés voisines, la prédominance des 
monnayeu r s d'origine itali enn e est, à quelques exceptions près. évid enl c. 
Sans qu 'il soit possible d'isoler la gestion de l'a telier de Visan de cell e des 
a utres points d'émission de l'état d'Humbert II, un tableau sommaire 
permet de faire ressortir le rôle des techniciens venu s d'au-delà des Alpt's. 

C'est ainsi qu e la succession des maîtres qui présidèrent a ux émiss:ons 

rlu dauphin peut être é tabli e de la façon suivante : 
1" Bindarelli, originaire du Piemont 22 (1327) ; 
2 0 François de La Tour 2J de Carpentras (avant le 31 janvier 1338) ; 
3" Pie tro Carmignani24, de Prato (1'" juillet-31 oelobre 1338) ; 
4 0 Ciardcllo Massaricie 2.5, marchand rie Lucques (1338, 6 novembre-

30 juin 1339, II mars-3 juin 1340) ; 
5 " Cruill e lmo de Fantinellis dit Lemo 26, m archand en cou r de Home 

15 juillet-31 décembre 1339) ; 
6 0 Giovanello de Bello 27, de Lucques (1341, 1" juillet-8 juille t .1342) ; 
7 0 Tuccio de Bieco ", florentin (6 juillet-Il décembre 1342) ; 

22. CHEVALIER, Reg. dauph., IV, 23396·23397. 
23. Ib id., V, 29045. 
24. Reddition de son compte pour les monnaies frappées à Visan entre le 1 et juil

let et le 31 octobre 1338, à Pont-de-Sorgues, le 31 août 1339 : B 2809, fI> 1 ; prêt au dauphin 
et concession de la maîtrise des monna ies en Dauphiné, cf. supra, note 23; conseiller 
du dauphin sur le fait des monnaies en 1343, B 2812, fI>' XVI V", XVIII VO e t XIX VU ; 
mentionné en diverses circonstances, B 2811, ros XLII VU, HUxx VI> et B 2812, f"> XXVIII 
et XXXIV. 

25. Selon MORIN-PONS, ouvr. cité, p. 85, Ciardelli de Macerata. Reddition de son 
compte pour les monnaies frappées à Visan ent re le 6 novembre ct le 11 décembre 1338, 
puis entre le 22 décembre 1338 et le 30 juin 1339, à Pont-de-Sorgues, les 31 août e t 1er sep· 
tembre 1339; B 2809, fI> VIII, X-XV VO ; - rapports avec P. Carmignani. Ibid., fI> II v" et 
XIV vI>; maître des monnaies dès Je 14 décembre 1338 : CHEVALIER. R eg. dauph., V, n" 
29493 e t 30008. 

26. D'abord associé au précédent (B 2809, fI> LVIII), est ensuite seul responsable des 
frappes opérées à Visan entre le 5 juillet et le 28 septembre 1339, puis le 7 octobre et le 
31 décembre de la même année (Ibid. , fI> XLVIII-LXII). 

27. Selon MORlN,PONS, Duvr. cité, p. 87, Giovanetto de Bello, agissant au nom des 
héritiers de Ciardello Massaricie, décédé à une date inconnue, comme lui originaire 
de Lucques plus ta rd dit florentin. habitant d 'Avignon, rendit compte en cette qualité 

e~~ané~i~i~~fo, °fo~r~~l~. pP~rd~~~e Idu Pf9j~lùe~e~i~~~t. dr~ç~Î{41{a t~atîtr~se Cd~m~~~ d~~! 
ateliers, en socié té avec Tuccio de Bieco, Florentin également, et la conservera jusqu'au 
8 juillet 1342 ; B 28ll, fO LVII et LXX v" 

28. Résidant à Avignon, rend compte des monnaies fabriquées ad manus domini 
dalphini du 3 au 11 décembre 1342 : B 2812 ; autres comptes du 6 juillet au 16 novembre 
1342: B 2811, fI> LXXIIII c t du 17 novembre au 3 décembre suivants, B 2812, fI> XXX; voir 
encore B 2811, fu XXXV VU, LXXr et IrrIx:( vI>. 
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80 Filippo Guchi de Spini et Rosso de Somaya 29, de Florence (1343, 
:\ mars-3 mars 1344) ; 

no Pierre Fabri, de Romans, associé à Lappo de Gena 30, de Florence 
(1344, 2 aotlt-1 5 février 1345). 

Comme Yves Renouard JI l'avait été par l'instabilil(< des agents du 

monnayage pontifical, on ne peut manquer d'être frappé par la longueur 

de celle liste et le nombre élevé des maîtres des monnaies 'lue l'on peut 

,lénombrer pour les sept an nées SUl' lesquelles nos informations sont 
complètes. Exceptionnel esl le cas de l'année 1343-1344 au coms de laqul'Ile 
deux f1orcntins, Philippe Guchi de Spinis et Rosso de Somaya, el lin 
toscan de San Giminiano, veillèrent pendant douze mois consécutifs SUI' 

I(-'s ém issions d'argent ou d'or; la durée de la concession se réù uisil parfois 
à quatre Illois, cn la38 par exemple. En fait, ces durées diverses s'exp liquent 
pal' lin fait sur lequel il convient d 'insIster. A une exception pl'ès. celle 
de F rançois de La TOlll" dont les activités son t inconnues, tous les maîtres 
des monnaies delphinales furent les créanciers d 'Humbert Il et la gestion 
des a teliers monétaires de sa principauté représenta pour eux, grâce à 
la perception du seigneuriage, Ic moycn d'obteni r le rembourse men t dc 
prèLs qu'ils lui avaienl consentis 011, tout a u moins, de disposer d' un gage 
en garantissant un recouvrement ultérieur. C'est ainsi que si, à l'issue 
de sa gestion ùes trois ateliers de Visan, Crémieu et Serves, penùant )'l'h~ 

1338, Pielro Carmignani se trouva redevable envers le trésor delphinat 
d'une somme de 741 fl orins delphinaux représentant le seigneuriage de 
;},648 marcs 2 onces 1/ 3 d'argent fin ouvl'és sous sa responsabilité 32, il 

29. B 2812, [ 0 XV-XXIX, XLII-XLVII; sur leur agen t à Vis.m, originaire de San
Giminiano. ibid., f" XXIII. 

30. B 2813, (0' 1-1l; cf CHEVALIER, Reg. dauph., VI, 33025 et MORI N-PONS, OHvr. cilt. 
p. 93. Voir aussi ROLLAND, Monnaies des comtes de Provence, ouvr. cite, p. 147; cf. 
CIII:V,\LlER, Reg. dauph., VI, 32444 

31. Les relations des papes d'Avignol1 el des compagnies commerciales el ballcaire.1 
d l.' 1316 il /378 (Paris, 1941. in-8" ), p. 410. 

VI. 3fJ4D ;C~~a~~~~b~'~ ~33~~r:1s09~ifoslII ~.:,~~~~~ 1120 ~~E:~L~~~,RBg28~2~1~!I.'X~lW_~~t? 
XXVIII . 
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était à la même date créancier du dauphin pour 5.512 florins dont 2.662 
avaient été avancés par ses soins pour retirer diverses pièces d'orfèvreri e 
engagées chez des prêteurs avignonnais. De même, lorsque le 17 juillet 1341, 
Giovanelto de Bello, lucquois, et Tuccio de Bieco, florentin, se virent 
confier la maîtrise des monnaies, il fut précisé que ceux-ci lui avaient prêté 
une somme ùe 1.000 florins de Florence tant en leur nom propre qU'CIl 

celui d'autres marchands toscans : Sandro Bindi de Altoviti, de Florence, 
Bindarelli Sciaburditi, de Lucques, Rosso de Somaya, de Florence, pour 
ne citer que les principaux 33. A côté de leurs compétences d'experts cl 

el de praticiens de l'art monétaire, Lucquois et Florentins furent donc 
pour un prince aux abois des bailleurs tl e fonds. 

Dans son ordonnance du 29 juin 1340, Humbert II recommandait à ses 
maîtres des monnaies, s'ils ne pouvaient résider personnellement sur les 
lieux d'émission, de subroger à leur place des facteurs capables ct pourvus 
de cautions. Othelin Lazare, italien, remplit ce rôle à Visan: « ncgotinlor » 

de Lemo de Fantinellis, en 1340, il représenta plus tard Philippe de Spini 
et Rosso de Somaya 34. Les droits de l'administration delphinale étaient. 
quant à eux. défendus par le garde des monnaies, Jean de MoUans 35, 

chevalier originaire des Baronnies, dont le rôle essentiel consistait à comp
tabiHser les délivrances du numéraire frappé sur un cahier scellé de son 
sceau, document fondamental pour les auditeurs de la Chambre dcs Comptes. 
Enfin. deux maîtres essayeurs des monnaies 36, Perrot Vincent. ùe Visan, 
et Pierre DOl'ier dit Chabredon, de Grenobl e, parfois assistés d' un techni
cien italien. Jean Bartoli. de Sienne. procédaient au contrôJe de l'aloi et 

33. B 281t, fo LXXI rO et VO et B 2812, fa XXXVIII ; cf. CHEVALIER, Reg. dauph., 
VI, 31153, 31701, 31755, 32783. En ce qui concerne les Altoviti, de Florence, associés en 
1339 à Lemo de Fantinellis, B 2810, fo 28 vO

, B 2811, fo o LXXI V" e t 83: ils sont d'autre 
part liés à un marchand lucquois, Bindarelli Sciaburditi (B 2812, fo XXXI) et, en réalité. 
Tuccio de Bieco el Giovanetto di Bello ne sont que leurs agents, B 281t, fo LXXI III et 
lIllxx III VO ; autres indications, Ibid., fa' LXXI vo, IIIIxxV vO, IIlIxxIX vO. Cf CHEVALIER, 
Reg. dal/ph. , V, 29486 et VI. 31794. 31810. 

34. B 2809. f" XLVIII, B 2811. [" 1111"1. B 2812. [" XXVII v" et XXXIII; voir 
encore, CHEVALIER, Reg. daupll., 32784 et 33431. 

35. B 2809. f '" l, XV. LXV, LXVII VO et B 2810, f" 14; CHEV.'\LlER, Reg. dauph., V, 
29421. 

36. B 2809. f" "" et 83; B 2810, [" ' 16, 29 v" et 31 ; B 2811, f"' IIll" lXet II1I" XIX ; 
CHEVALIER, Reg. dauph., V, 30084 
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du poids des pièces émises, en vérifiant leur conformité avec les mande
ments prescrivant leur Crappe et décrétant, en cas de Caiblage, le montant 
de lA dette du maître des monnai es envers le c peuple ') dauphinois. 

JI 

A défaut des sources primaires <[ue constitu eraient les cahiers des 
gardes des monnaies s'ils nous étaient parvenus, les comptes de fabrication 
des espèces monnayées fournissent toutes indications utiles SUI' le ,"ulume 
des métaux précieux mis en œuvre. Si le mouvement journalier des 
frappes nous échappe, des récapitulations établies au terme de chaque 
laps de concession tant pour l'or qu" pour l'argent pel"Olellent ùe replae.er 
l'atelier de Visan dans l'ensemble du monnayage delphinal, ùe juger de 
son approvisionnement en billon et, fina lem ent. d'apprécier la politique 
suivie entre 1338 et 1345 pou r en soutenir l'activité. 

Premier courant à observer dans la circulation du mélal fin . celui de 
l'or pour lequ el il est aisé de rassembler les donn ées essen ti ell es. 

TABLEAU 1 
I!missions de florins delphinallx li Visan ( 1 3.~.9- 1.H :j) 

Réfé· 
rences 

B 2809, 
f" XI 

Exercice 

6 janv 1339 

B 28 tl , 1341 , 24 nov.' 
f' LXV III 
B 2811 . 
[" LXXIX 

B 2812. 
fo XXX VO 

B 28 t2. 
f' XXXIll 
B 28t2, 
f ' XXIII 
B 2812. [. 

5 juil. 1342 
1342, 6 j uil.-
16 nov. 1342 

1342, 17 nov.-
3 déc 

1342, 5 déc.-
4 janv. 1343 
1343.4 mars-
3 mars 1344 

1344,11 mars-

Monnaies émises Volume 
Nom Aloi Poids (1) des émissions 

Florin 24 c. 

Florin 24 c. 

Florin 24 c. 
Florin 24 c. 

Florin 24 c. 

Florin 24 c. 

Florin 24 c. 

65 

65 

65 
63 
65 

65 

63 

6 marcs 2 onces 

2239 

505 
185 

126 

510 

4296 

XXVII Vo 23 août Florin 24 c. 65 1461 
B 28 13. 1344. 28 aoù,· 
fu 11 15 février 1345 Florin 24 c. 65 681 

(1) taille au marc de la Cour 
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Si bref soit-il, ce tableau n'est pourtant pas dénué de signification 
pOUf une meilleure connaissance des influx monétaires dans le Sud-Est. 
Sans doute, la disparition des comptes antérieurs à 1339 interdit-elle de 
mesurer le volume des énüssions qui suivirenll'ol'donnance du 7 février 1327 
aux termes de laquelle le dauphin Guigues prescrivait de procéder à la 
fabrication de florins d'or, au titre de 24 carats et ail poids de 65 pièces 
au marc de la Cour romaine. Mais les chiffres consignés pOUf l'atelier de 
Visan entre le 6 janvier 1339 et le 15 février 1345 couvrent la totalité 
des émissions-or du Dauphiné pour ces années. Bien quC'. des Jions d'or 
aienL pu èLre frappés à l'occasion par le roi ùe France en son atelier de 
Mâcon 37, la zone comprise entre Provence et Conüal Venaissin, d'une parl, 
ct Dauphiné, de l'autre, semble avoir marqué la linlite septentrionale de 
l'or méditerranéen au milieu du XIV" siècle. 

Tels <fuels, les résultats enregistrés à Visan sont cependant notable.s. 
Certes, )'énlission du 6 janvier 1339 n'eut-elle qu'une valeur symbolique, 
au surplus sans lendemain, puisqu'il fallut attendre la fin ùe J'année 1341 
pour voir repris le monnayage de l'or. Mais à compter du 24 novembre, 
les frappes de florins delphinaux ne s'interrompirent qu'entre le 16 novem
bre 1342 eL le 4 mars 1343, soit moins de quatre mois, jusqu'à la fermeLure 
de l'atelier de Visan, et leur importance fut parfois suffisante pour donner 
quelque consistance aux prétentions nlonétaires d'Humbert Il. Monn<iyer 
4.296 marcs cn 1343-1344 - soit 270.648 au poids de 63 pièces au marc -
pouvait confirmer que, dans les pays rhodaniens, à côte des florins de la 
Chambre émis à Pont-de-Sorgues, il y avail place pour un auLre type de 
monnaie Of, de poids légèrement inférieur et propre à saLisfaire les besoins 
de la principauté 38. De prime abord aventureuse puisque le comle 
Amédée VI de Savoie attendit 1352 pour émettre des florins, suivi un an 
plus tard par Louis de Tarente en son atelier de Tarascon J', l'initiative 

37. F:. de SAULCY, Recueil de documents relatifs à l'histoire des monnaies frappées 
par les roiS de France ... (Paris, 1879, in-4°) p. 225. 

38. Pour une comparaison avec le montant des frappes-or dans le royaume de 
France, Harry A. MISKIMIN, Money, priees and foreign exchange in fourleentlz-century 
France (Yale University Press, 1963, in·8°) p. 158-159. 

39. ROLLAND, Monnaies des comtes de Provence, ouvr. cité, p. 150; le florin était 
apparu avant 1350 à Orange selon DiElJDONNÉ, OLlvr. cité, IV, p. 308-311. 
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prise par Humberl Il procédait , semble-t-il , d'une juste appréciation des 
conditions du nlarché des métaux précieux dans la partie méridionale de 
sa principauté. Fondé sur le florin delphinal, un syslème de compte 
original 40, "oué à UI1 long succès, faisait ainsi son apparition, ~e Sllhstituant 

:'t celui, basé sur le denier viennois, qu e l'assoupissem ent de l'atelier de 
l'archevêque de Vienne rendra il peu à peu caduc. 

Sans avoir joui de la même prééminence à cet égard, l'hôte l de Visan 

participa également de façon appn;ciable aux délivrances de monnaies 

blanches ou noires qui furent ordonnées entre 1338 et 1344. Pendant quatre 
années, du 1" juillet 1338 au début de décembre 1342, les interruptions 
dans les frappes n'excédèr ent pas quelqu es semaines. En revanche, après 
unc période d'acth,it é régulière en févri er-juillet , l'atelier chôma d 'ao ût 
1343 à la fin du mênlC mois en 1344, pOlir reprendre à ce ll e date et sc 
poursuivre continûment jusqu'au 21 décembre de la même année, a il 

cessèrent définitivement les frapp es. Il convient donc de dé terminer en 
premier lieu la part de l'ateli er de Visan dans les émisslons-argent 
d'Humbert Il. 

TABLEAU Il 
Argent fin m onnayé il , ' isan ell marcs de Grenoble 11338-131,4 ) 

Année Volume total de émissions Production de l'atelier Pourcentage 
en Dauphiné de Visan 

\338 4827 marcs 4 onces 1504 marcs 3 onces 35.41 
1339 21855 marcs 4 onces 5834 mal'cs 2 onces 26.67 
1340 85 12 marcs 4 onces 1999 marcs 7 onces 23.48 
1341 10115 marcs 4130 marcs 40.84 
1342 10786 marcs 1861 marcs 17.16 
1343 8158 marcs 1103 marcs 13.52 
1344 42J7 m<1l"CS 7 onces 7~4 marcs 17.56 

Pour rapide qu'il doive être - un exposé d'ensemble sur les problèmes 
monétaires en Da uphiné sous Humbert 11 ne saurail lrouycr place ici - , 
le commentaire de ce tableau 4 1 autorise qu elques conclusions. En dépit de 

--40-. FOURNIAL, Histoire monétaire de l'Occ:"dcnt médiéval (Paris, 1970, in·S") p" 142-
145. 

41. Les sources sont , bien entendu, dans B 2809 - B 2813, ~ans que l'on puisse ici 
Jonner le détail des références, 
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notre ignorance du montant des frappes exécutées pendant le premier 
semestre de l'année 1338, les résultats acquis entre le 1" juillet et le 
31 octobre suivants confirment l'opportuuité du choix de Visan et l'impor
lance de son rôle dans les émissions de Pi etro Carmignani, puis, à partir 
de novembre, dans celles de Ciardello Massaricie - - remarques que ne 
démentent pas les données disponibles pOUl' le monnayage dû à ses succes
seurs, lucquois ou florentins, en 1839-1341. En revanche, a u cours des 
années suivantes les ateliers de Serves et de Crémicu, comme ceux implantés 
en 1342 à La Tronche el Romans sans parler de celui, plus épisodique, de 
Veynes 42, l'emportèrent ncttement sur celui de Visan dont la contribution 
au monnayage delphinal s'abaissa à 13 ou 17 %. Point d'altraction privilégié 
pOlll' le mélal jaune, Visan ne semble pas l'avoir été au même titre pour 
l'argent, contraste qui appelle explication. 

Si, comllle nous l'avons vu, la présence de l'atelier pontifical de Ponl
de-Sorgues n'empêcha pas les maîtres des monnaies delphinales d'émellre 
avec une certaine régularité ùes florins à l'effigie d'Humbert li, la concur
rence des hôtels des rois de France, Somnlières d'abord jusqu'en 1340 puis 
Montpellier, semble avoir fait obstacle il l'approvisionnement en billon de 
l'atelier de Visan. Dès le 6 janvier 1339, Ciardello Massaricie recevait 
d'Humberl 11 l'autorisation, au cas où le roi de France hausserait le prix 
du marc d'argent fin , d 'offrir une majoration équivalente aux marchands 
de métaux précieux et de réduire d'autant le seigneuriage 43. De fait, 
lorsque, le 1" seplembre 1339, Ciardello Massaricie rendit compte des 
frappes ollvrées entre le 22 décembre 1338 et le 30 juin 1339 dans les 
ateliers de Crémieu, Serves et Visan, il ne versa au dauphin pOlir 1111 

monnayage qui portait sur 14.646 marcs 5 onces el demi de fin que 
740 florins delphinaux 44. La concurrence de l'hôtel de Montpellier resta 

.42. Ouverture des ateliers de Romans, Veynes et La Tronche, les 5, 14 mars et le 
9 avnl 1342 (B 2811. (0 ' XXVIII. XX et Cl; cf. CHEVALIER, Reg. dal/ph., V, 31377, 31379, 
31782 

43. CHEVALIER, Reg. dauph., V, 29571; cf. MORIN-PONS, ouvr. cité. p. 110. 
44. B 2809. [0 XIII·XV vO. 
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redoutable a11 cours des années suh'anles malgré l'affaiblissement de la 
monnaie royale qui, par une série de dépréciations successives 45, lomha 
du pied 12' en 1330 au pied 60" le 26 juin 1342 : son renforcement, lc 
26 octobre 1343, où elle fut relevée au pied 1 5~, ne fit qu e l'aggraver pour 
l~s Dauphinois. Mieux valait pour les marchands d'Avignon 0:1 (le Mont
pellier, être payé en gros tournois, même aHcres, qu'cn douzains clelphlnaux. 
La longue série de nlandcmcnts d 'Humbert Il, lentant de jOllel' sm' lIll 

seigneuriage que la détérioration du litre de ses espèces e t, surtout, la 

lourdeur des delles qu 'il avait conlraclées cm'ers les marchands ita liens 

et gagées SUl' les bénéfices de ses émissions, l'incit aient pourtant à relevcr, 
est à cct égard s ignificative. T émoignage explicite de celle surenchère 
sur le mare d'argent 46, la crue ordonnée par le roi de France «ui, à compter 
<lu 15 juin 1341 , en donna 10 Eyres 13 SOlIS, soil huit S011 S de plus qu'anlt·
rieurement, fut à J'origine d ' une décharge correspondante en fa\'eur tlu 
maître tic la monnaie de Serves. Plusi eurs mandements en reprirent les 
dispositions, tandis qn e, à l'oecasion. é Lait ïappelée l'interdiction d'exporter 
hors d u Dauphiné les matières d'or ou d'argent (billon, vaisselle, joyaux) 
el que changeurs et marchands sc yoyairnt contraints de s'engager par 
serment devant un châtelain delphinal de réserver aux ateliers du dauphin 
les métaux dont ils seraient détenteurs 47 . Somme toute, entre les divers 
ateli ers Illonétaires vers lesqu els l'or el l'argen t pouvaient ètre drainés 
de part et d'autre du Rhône, les c.ourants fu rent déterminés par la politique 
des princes ayant part aux ém issions en matière de seigneur iage. 

Or, a lors que le taux du seigneu riage delphinal perçu sur )(' marc 
cl'or fin fut constammenl d'un gros tournois, donc inférieur à ce Lui <1(' 

Clément VI à Pont-de-Sorgues 48, les manipulations operees par Humbert \1 

sur le marc d'argent fin furent incessantes, portanl à la même quotité 
ses retenues sur les énlissions ùe monnaies blanches et noires à parlir de 

45. FOURNUL, ouvr. cité, p 98-99. 
46. B 2811. fo III)"XVI. 
47. MORI N-PONS, ouvr. cité, p. 85 et 92. 
48. R. VALl.ENTIN, Le seigneuriage at/x ateliers pontificaux de Sorgues, d'Avignon et de 

Ca rpentras (Genève, 1893, tirage à par t de la Re\',te Suisse de numismatique) p. 5. 
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juillet 1340 et, une étude dll rendoment du marc de fin une fois monnayé 
le Dl0ntrerait, plus que proportionnelles à l'avilissement des douzains ou 
des redotats dont il ordonnait la frappe. Celle double circonstance explique 
donc le fait, à première vue surprenant, que Visan aUira plus aisément l'or 
que l'argent durant la période d'activité de son atelier monétaire. 

:. 

L'incapacité d'Humbert II à lirer pleinement parti du nunléraÎl'e qui 
roulait dans le Comtat Venaissin - près d'une tonne d'or fut monnayt'e 
à Visan en 1343-1344, près de 1.400 kg d'argent en 1339 - n'abolit pa. 
chez ses successeurs la conviction que, à défaut de Visan 49 cédé au pape 
Benoit XII le 31 juillet 1344, un point d'émission situé à proximité de la 
frontière méridionale des Baronnies était nécessaire pOlir a utoriser une 
ponction profitable sur le stock monétaire de l'Europe méditerranéenne. 
Après une brève installation à 1\'lollan8, deux nouveaux ateliers furent 
établis 50, l'un à Mirabel-les-Baronnies où il se maintiendrait jusqu'en 1406, 
le second à Rochegude pendant quelques années senlement enlre 1366 et 
1372. Mais, pas davantage qu'au temps de l'atelier de Visan, ce sile ne 
pourrait conjurer les maux chroniques du systèlne mon étaire dauphinois : 
insuffisance du m étal précieux, dépréciation et raréfacLion de la monnaie 
divisionnaire, concurrence des monnaies étrangères. Néanmoins, sa perma
nence confirme que, aux yeux des experts dauphinois du XIVe siècle, le 
marché comtadin constituait un lieu d'approvisionnement privilégié, fût-ce 
pour la principauté montagnarde qu 'ils avaient Ja rude tâche de pourvoir 
en espèces trébuchantes. 

Vital CHOMEL. 

49. CHEVALIER, Reg. dauph., VI, 33019. 
50. CHEVALIER, Reg. dauph., VI, 33407 et MORIN-PONS, ouvr. cité, p. 109. MirabeJ-les

Baronnies: Drôme, arr. et cant. Nyons; Rochegude: Drôme, arr. ct çant. Nyons: 


